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Convention relative à l’aménagement de l’espace de 
stationnement aux abords de la gare SNCF (parking est) 
 

 

 
 

 
 

Convention entre  

 

 La Communauté de Communes du Pays d’Ancenis (COMPA), dont le siège se situe 
Centre Administratif « Les Ursulines », CS 50201, 44156 ANCENIS Cedex, représentée par Jean-

Pierre Belleil, son Président, en vertu de la délibération du Conseil Communautaire n°XX en date 
du 20 mars 2022, ci-après désignée « la COMPA » 

 

 La Ville d’Ancenis-Saint-Géréon, dont la mairie se situe place du Maréchal Foch à Ancenis-
Saint-Géréon (44150), représentée par Monsieur Rémy ORHON, son Maire, en vertu de la 

délibération du Conseil Municipal n°072-20 en date du 3 juillet 2020, ci-après désignée « la 

commune » 

 

 
Vu : 

 la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités 

 la délibération 074C20240704 du 4 juillet 2024 relative à l’approbation le Plan de mobilité 

simplifié intégrant le schéma directeur des mobilités actives pour la période 2024-2033 

 

Préambule 

 

Dans le but de renforcer l’intermodalité et d’améliorer l’accès aux infrastructures ferroviaires, la 

Communauté de communes du Pays d’Ancenis (COMPA) a décidé d’aménager les abords des gares de 
son territoire dans le cadre d’un programme portant sur l’ensemble des haltes et gares du Pays 

d’Ancenis. Ce dernier initié en 2007 a concerné Oudon, Ingrandes-le-Fresne sur Loire, Loireauxence 

(Varades) et actuellement le Cellier.  
 

Dans la continuité de cet engagement, la COMPA est engagée depuis 2013 auprès de la SNCF, de la 
Ville d’Ancenis-Saint-Géréon et de la Région pour la création d’un pôle d’Echanges Multimodal (PEM) au 

niveau de la gare d’Ancenis.  

 
Cet enjeu d’accessibilité des gares est réaffirmé dans le SCOT et le Plan de mobilité Simplifié du Pays 

d’Ancenis approuvé le 4 juillet 2024 à travers l’action 9 (développer des pôles d’échanges multimodaux 
sur le territoire et l’intermodalité) qui prévoit « d’améliorer les conditions de stationnement et de 

circulation sur le quartier gare en lien avec le déploiement d’un RER métropolitain ». 
 

Considérée comme une des principales gares TER des Pays de la Loire, la gare d’Ancenis a vu sa 

fréquentation croître au cours de ces dernières années. C’est un équipement irrigant du territoire et 
l’aménagement des abords est une priorité. Les tensions sur le stationnement y sont importantes.  

 
CONSIDERANT LES ELEMENTS CI-DESSUS EVOQUES 
 



 

 

IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

 
 

ARTICLE 1 – OBJET DU PRESENT PROTOCOLE 
 

La présente convention a pour objet de préciser les modalités de la conduite des projets pour 

l’aménagement du parking est du PEM situé sur la commune d’Ancenis-Saint-Géréon :  

- les périmètres du projet d’aménagement 

- les engagements réciproques de chacun des signataires en ce qui concerne les modalités de 
maitrise d’ouvrage, de financement et d’exécution des travaux 

- les modalités liées à la propriété foncière 

- les conditions de gestion ultérieure des équipements réalisés 

 
ARTICLE 2 – PERIMETRE DU PROJET D’AMENAGEMENT  

 
La maîtrise d’ouvrage des travaux est assurée par la COMPA sur le périmètre d’opération du Parking 

est. L’emprise foncière réservée au projet est de 4 836 m², attenant au bâtiment voyageurs. Une partie 
de cette surface est actuellement utilisée en guise de parking non aménagé. Il permet le stationnement 

d‘environ 40 véhicules. 

 
L’objet de cette maîtrise d’ouvrage est le déploiement de places de stationnement pour les usagers de 
la gare. 
Dans le cadre de cette opération, la programmation consiste à :  

 réaliser un parking d’une capacité de 150 places environ, comprenant la reprise de l’espace 
actuellement utilisé pour du stationnement ; 

 sécuriser la circulation piétonne dans le parc de stationnement ; 

 intégrer une réserve au sud, en proximité du bâtiment voyageurs suffisamment dimensionnée 

pour accueillir un éventuel quai pour cars ; 

 implanter une clôture de type défensif pour assurer la sécurité vis-à-vis des emprises dédiées 
aux activités ferroviaires ; 

 intégrer des places de stationnement destinées à la recharge de véhicules électriques ; la mise 

en place des bornes restera à la charge de la Commune 

 prévoir des attentes /mesures conservatoires pour s’adapter aux besoins futurs (contrôle 

d’accès, vidéo de surveillance…) ; 

 installer une barrière pour limiter la hauteur des véhicules autorisés ; 

 intégrer des dispositions et dispositifs permettant de limiter le rejet des eaux pluviales ; 

 privilégier des surfaces perméables et des revêtements drainants. 
 

En tant que maître d’ouvrage du parking, la COMPA portera une attention particulière à l’interface entre 

le parking et l’avenue de la libération.  

Au-delà de ce périmètre d’intervention, l’opération peut être le support d’intégration d’éléments de 

programme de la Commune, à la demande et à la charge de cette dernière. 

ARTICLE 3 –  PILOTAGE PAR LA COMPA 

 

La réalisation du parking (stationnement, éclairage, espaces verts, mise en place de fourreaux) relève 

de la maîtrise d’ouvrage de la COMPA. Du fait du transfert de compétence entre la commune et TE44, 

l’investissement et le fonctionnement pour les bornes IRVE sera à la charge de la commune.  

La COMPA est responsable, pour la partie de travaux qui lui incombe :  

- des formalités d’autorisations administratives,  

- des formalités de mise en concurrence dans le cadre du Code des Marchés Publics,  
- du suivi financier des opérations, y compris demande de subventions. 

 



 

 

La COMPA n’intervient pas sur l’avenue de la libération (enfouissement des réseaux), sur une éventuelle 

mise en place de contrôle d’accès, de vidéo de surveillance et de bornes IRVE. La mise en place des 

déviations et de la signalétique pendant la phase travaux sera à la charge de la Commune. 

 

ARTICLE 4 –  MISE A DISPOSITION DU TERRAIN 
 

Le projet de parking se situe sur les parcelles n°123,124, 127 de la section AI, avenue de la libération, 
appartenant à la SNCF. 

 
La SNCF autorise, via une convention de mise à disposition du terrain, la COMPA à intervenir en tant 

que maître d’ouvrage.  

 
Une convention de transfert de gestion sera établie entre la SNCF et la Commune une fois les travaux 

réalisés. La COMPA ne sera pas concernée par cette convention. 
 

Un compteur de chantier permettra de séparer les flux et la consommation liée au chantier restant à la 

charge du maître d’ouvrage. 
 

 
ARTICLE 5 – SUIVI DE L’OPERATION 

 
Les élus de la commune seront associés aux projets, en particulier, aux étapes suivantes :  

- Avant-Projet : pour accord  

- Dossier de Consultation des Entreprises : pour information et consultation 
- Phase travaux : pour le suivi du chantier ou les choix d’éléments de travaux et pour la mise en 

place des déviations et signalétiques. La présence des services communaux sera systématique. 
 

Ces associations s’effectueront, selon les besoins, par voie écrite (mail ou courrier) ou par la tenue de 

réunions. 
 

La commune s’interdit toute demande directe auprès des entreprises intervenant sur le projet. Toute 
demande devra transiter par la COMPA. 

 

 
ARTICLE 6 – DELAIS DE REALISATION 

 
La présente convention prend effet à sa date de signature. 

 
Elle prendra fin à l’issue de la garantie de parfait achèvement des travaux.  

 

Les travaux devraient démarrer au cours du 1er semestre 2026. 
 

 
ARTICLE 7 – DISPOSITIONS FINANCIERES PREVISIONNELLES 

 

Le montant prévisionnel de l’opération est de 1 200 000 € HT. 
 

La participation financière de la commune pourra être sollicitée si les attentes dépassent le cadre du 
programme de l’opération. 

 
 

ARTICLE 8 – GESTION ULTERIEURE DES OUVRAGES  

 
Au terme de la garantie de parfait achèvement, l’entretien et tous les actes de gestion ultérieure (y 

compris consommations énergétiques) relèveront de la seule compétence communale. 
 



 

 

 

 
 

 
 

Fait à Ancenis-Saint-Géréon, le …………….., en 2 exemplaires.  

 
 

 
Pour la Communauté      Pour la commune  

de Communes du       d’Ancenis-Saint-Géréon,  
  

Pays d’Ancenis, 

   
Le Président   

XX         Le Maire, Rémy ORHON  
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